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générale extraordinaire tenue, le 23 décembre 
1876, par les membres de ladite association ; 

Vu l'avis du préfet de la Seine, en date du 
2 juin 1876; 

Le conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 

Ar t . 1 e r . — L'association établie à Par is , 
sous la dénomination d'Union des fabricants 
pour la protection internationale de la pro
priété industrielle et artistique (marques, des
sins ou modèles d e fabrique et beaux-arts) est 
déclarée établissement d'utilité publique. 

Sont approuvés les statuts de ladite société, 
tels qu'ils sont contenus dans l 'exemplaire 
annexé au présent décret. 

Art . 2. — L'Union des fabricants pour la 
protection internationale de la propriété indus
trielle et artistique (marques, dessins ou m o 
dèles de fabrique et beaux-arts) sera tenue de 
transmettre, chaque année, au ministre de 
l'agriculture et du commerce, un état présen
tant sa situation financière au 31 décembre 
précédent. 

Ar t . 3. — Le ministre de l'agriculture et du 
commerce est chargé de l'exécution du pré 
sent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois, 
ainsi que les s t a tu t s , et publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 mai 1877. 

M a l d e MAC M A H O N , 
duc DE MAGENTA. 

Par le Président de la République : 
Le ministre de l'agriculture et du commerce, 

C. DE M E A U X . 

Par arrêté en date du 27 mai, M, Homberg, 
inspecteur des finances, a été nommé chef du 
cabinet du ministre des finances. 

Par arrêté en date du 20 mai 1877, M. Val
lon, auditeur de 1re classe au conseil d'Etat, a 
été nommé chef du cabinet du sous-secrétaire 
d'Etat au ministère de l 'intérieur. 

Par arrêté en date du 20 mai 1877, M. Mau
rice Hachette, auditeur au conseil d'Etat, a 
été nommé chef-adjoint du cabinet du sous-
secrétaire d'Etat au ministère de l'intérieur. 

Errata au décret inséré au Journal officiel 
d'hier : 

Au lieu de : 
M. le comte de Montbron, nommé sous-

préfet à Provins ; lisez à Mayenne ; 
M. Turcas, nommé à Joigny ; lisez à Ton

nerre. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Paris, 28 mai 1877. 

Le président du conseil, ministre de la j u s 
tice, garde des sceaux, a adressé aux procu
reurs généraux la circulaire qui suit : 

Monsieur le procureur général, 

M. le Président de la République, en se sé

parant de son ministère et en inaugurant une 
nouvelle ligne politique, a fait un usage légal 
de sa prérogative constitutionnelle. Le Message 
qu'il a adressé aux Chambres a expliqué à la 
France le motif et le but de cette grande réso
lution. Il s'y déclare, comme vous l'avez vu, 
aussi fermement résolu que par le passé à 
respecter et à maintenir les institutions qui 
sont l 'œuvre de l 'Assemblée de qui il tient le 
pouvoir et qui ont constitué la République. 
S'il est intervenu dans la marche de la politi
que, c'est pour arrêter l 'envahissement des 
théories radicales, incompatibles à ses yeux, 
sous quelque forme de gouvernement que ce 
soit, avec la paix de la société e t la grandeur 
de la France. 

Rien n 'é tant changé, ni dans les lois consti
tutionnelles ni dans aucune autre, je n 'ai rien 
à changer non plus aux instructions qui vous 
ont été adressées, sur le respect qui leur est 
dû, et sur l 'esprit que vous devez porter dans 
leur application. Mais vous sentez vous-même 
que plus les passions politiques s 'animent au
tour de vous, plus les questions qui s 'engagent 
sont de nature à les exciter, plus vous devez 
redoubler de fermeté et de vigilance dans l 'ac
complissement de tous vos devoirs. 

Pa rmi les lois dont la garde vous est con
fiée, les plus saintes sont celles qui, partant 
de principes supérieurs à toutes les constitu
tions politiques, protègent la morale, la rel i 
gion, la propriété et les fondements essentiels 
de toute société civilisée. Ce sont celles-là 
précisément qui sont chaque jour l'objet des 
attaques d 'une presse dont l'injurieuse grossiè
reté dépasse toute limite. En la rappelant par 
une répression ferme au respect d'elle-même 
et de ses lecteurs, vous vengerez la conscience 
publique indignée. 

I l est en outre, dans la période de discus
sions ardentes que nous traversons, plusieurs 
points qui doivent appeler tout particulière
ment votre attention. 

On a essayé plus d'une fois, dans ces der
niers temps, de présenter par des moyens plus 
ou moins détournés, soit l'apologie, soit même 
la réhabilitation de la douloureuse guerre c i 
vile qui a désolé Paris en 1871. Quelques jour
naux ont même eu recours, dans ce dessein 
(contrairement aux prescriptions positives de 
la législation), à la collaboration d'individus 
condamnés et proscrits pour ces faits odieux. 
Vous ne devez souffrir aucune de ces tentatives. 
Il importe à la morale publique que rien ne 
vienne atténuer l 'horreur salutaire que cette 
époque néfaste a laissée dans la mémoire des 
populations. 

Vous devez me signaler avec soin et dési
gner à la poursuite des magistrats places sous 
vos ordres toutes les offenses qui pourraient 
être dirigées contre le chef de l 'Etat. Bien que 
son initiative se soit fait sentir dans les der
niers événements, sa responsabilité est tou
jours couverte par celle de ses ministres, et 
l'offense, sous aucune forme, ne doit monter 
jusqu'à lui. 

La tactique plus que jamais mise en œuvre 
par les partis, et qui consiste à troubler l'opi
nion par de fausses nouvelles, ne doit pas être 
réprimée avec moins de vigilance. Jamais 
cette manœuvre n 'a é t é pratiquée avec plus 
d'audace et d 'acharnement qu'aujourd'hui. Des 
rumeurs de toute nature sont propagées avec 
une activité systématique, par toutes les voies 
publiques ou s e c r è t e , dans le dessein d'in
quiéter le pays sur les relations du Gouverne
ment avec les puissances étrangères, et sur le 
maintien de la paix, ce bien inestimable qui 

lui est plus que jamais cher, après tant de 
malheurs. Il faut démasquer à tout prix cette 
conspiration de la calomnie, qui se fait un jeu 
de paralyser les affaires, d'arrêter l'élan de la 
prospérité publique, au risque d'amener elle-
même les dangers dont elle menace. Car r ien 
ne serait plus propre à troubler nos bons r ap 
ports avec les nations alliées, que de faire 
croire, contrairement à toute vérité, qu'il existe 
en France une secte ou un parti assez cr imi
nel pour vouloir déchaîner sur l 'Europe les 
maux d'une nouvelle guerre. 

Vous êtes muni contre ces fausses in terpré
tations de toutes les armes nécessaires. L ' a r t i 
cle 15 non abrogé du décret du 17 février 1852 
punit la propagation de fausses nouvelles, de 
peines dont la sévérité s'accroît quand le délit 
est commis de mauvaise foi et peut avoir pour 
conséquence de troubler la paix publique. Vous 
en assurerez l'exécution et vous ne laisserez 
pas oublier que ce n'est pas seulement la 
fausse nouvelle propagée, par la voie de la 
presse qui tombe sous l'application de la loi, 
mais que sous quelque forme que le mensonge 
se produise, dès qu'il est proféré publiquement, 
il peut être puni . 

Tels sont, monsieur le procureur général , 
les devoirs particuliers auxquels je vous r e 
commande de rester attaché, dans la situation 
présente. En les remplissant avec son zèle a c 
cou tumé , la magistrature française s'attirera 
peut-être, de la part des partis que gêne son 
action tutélaire, le redoublement des attaques 
auxquelles nous venons tout récemment de la 
voir en but te . Cette perspective, j ' en suis sûr, 
ne l'arrêtera pas. E t quant à moi, placé à sa 
tê te , sans avoir l 'honneur de lui appartenir, par 
la confiance de M. le Président de la R é p u 
blique, ce sera mon devoir de la défendre et 
de lui rendre en toute occasion le témoignage 
qu'elle méri te . C'est une tâche à laquelle je 
ne faillirai pas . 

Recevez, monsieur le procureur généra l , 
l 'assurance de ma considération t rès-dis t in
guée. 

M. Louis Passy, sous-secrétaire d'Etat du 
ministère des finances, a remis sa démission 
entre les mains de M. le Président de la Répu
blique, qui l'a acceptée. 

Le ministre de la marine et des colonies re
cevra le mardi 29 mai, à neuf heures, à l'hôtel du ministère, à Par is . 

NOUVELLES et CORRESPONDANCES 

É T R A N G È R E S 

I T A L I E 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — Séance du 25 mai. 

La séance est ouverte à une heure . 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion du projet d'impôt sur les sucres. 
La chambre prend en considération l 'ordre 

du jour de M . Felcieri qui le développe. I l 
veut qu'on exclue l'idée d'augmenter les i m 
pôts sur les huiles minérales et que l 'augmen
tation de l 'impôt sur les sucres soit consa
crée à l'abolition du cours forcé. Il demande 
que la chambre manifeste l'espoir qu'on inau


